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01 | À l’approche des fêtes de Noël, l’Amicale des Sapeurs-pompiers a procédé à sa traditionnelle vente de 

calendriers. Avec l’épidémie de COVID, les soldats du feu ont dû respecter les règles sanitaires imposées et 

sont à regret restés devant la porte ou le portail des Jonageois. 

02 | Collecte de sang au complex de l’Agora 2. 91 donneurs se sont présentés le 10 décembre. Martine 

Chalessin, Adjointe au maire et responsable de l’opération, n’a pas caché sa satisfaction pour le succès de cette 

collecte généreuse.

03 | Malgré la COVID et l’annulation des habituelles festivités, de nombreux Jonageois ont perpétré la 

tradition lyonnaise du 8 décembre et déposé des lumignons sur le rebord de leurs fenêtres et balcons.

04 | Le 18 décembre, le Père Noël a rendu visite aux enfants des écoles maternelles Paul Claudel et Joseph 

Fontanet, accompagné de son lutin, « Tonton ».

05 | 104 enfants ont écrit et déposé une lettre dans la boîte aux lettres du Père Noël placée dans le hall de la 

Mairie pour faire vivre la magie de Noël.
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 Le Covid-19 a été le sujet de l’année 2020 et cela va continuer en 2021. 

En Mairie, nous recevons de nombreux appels pour savoir comment faire pour 
être vacciné. 

Hélas, les Mairies comme les autres collectivités territoriales ne sont pas en 
mesure de répondre, les pouvoirs publics n’ayant pas intégrés les collectivités 
dans le circuit d’organisation de la vaccination. L’État a donné la gestion de 
cette crise sanitaire aux seules Agence Régionale de Santé.

Bien évidemment, un plan visant à vacciner toute la population nécessite une 
logistique considérable. Non seulement, il faut avoir les vaccins, ce qui n’est pas 
vraiment le cas malheureusement à ce jour mais il faut aussi des seringues, des 
aiguilles, du coton, de l’alcool, des pansements…  

Enfin, il faut la logistique humaine pour prendre les rendez-vous, diriger les 
personnes au bon endroit sur les lieux de la vaccination, du personnel pour 
remplir les documents administratifs, des infirmières et des pharmaciens, etc.

Néanmoins, n’oublions pas que les collectivités et particulièrement les 
Mairies sont l’échelon de base par excellence de proximité auprès de la 
population pour relayer l’action des pouvoirs publics, de surcroît en cas de 
crise grave comme une pandémie. Nous sommes d’ailleurs prêts à mettre 
l’Agora à disposition pour cela. Que l’État ne se trompe donc pas ! Il en 
va de la résolution de cette crise sanitaire que connaît notre pays depuis 
maintenant quasiment 1 an.

À Jonage, nous  avons pris immédiatement dès le début du premier confinement 
les mesures qu’on pouvait prendre à notre niveau pour nos commerces et 
nos écoles notamment. Nous restons vigilants et attendons les nouvelles 
directives de l’État pour que nous puissions arriver tous ensemble à 
mettre un terme à cette grave crise sanitaire qui a des conséquences 
humaines, sociales et économiques très importantes.

Restons positifs et solidaires afin surmonter cette période difficile. Ensemble, 
nous y arriverons ! ◗

Lucien Barge,
Maire de Jonage

ÉDITORIAL
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Depuis le 1er septembre 2020, l’Adjudant-chef Farid Bellache a pris officiellement le 
Commandement de la Brigade de Gendarmerie de Jonage qui fait partie de la Communauté 
de Brigades de Genas, Pusignan, Jons et Jonage, commandée par le Lieutenant Jean-Philippe 
Jasseau. Il succède à Hervé Gonthier appelé à d’autres fonctions. 

GENDARMERIE
Hervé Gonthier passe le relais 
à Farid Bellache

 Le nouveau Commandant est 

entré à l’école des Gendarmes 

adjoints de Tulle en 2004. Trois 

mois plus tard, il est affecté à la 

Brigade de Limoux où il entame 

sa carrière de Gendarme. Il réussit 

ensuite le concours de sous-officier 

à Montluçon en 2006 et rejoint la 

brigade de Montret en Bourgogne. 

En 2011, il se rapproche de Lyon en 

intégrant la Brigade de L’Arbresle. 

En 2015, il est promu Adjudant et 

il est nommé en 2018 Adjudant-

chef à la Brigade de Pont-de-Chéruy 

avant d’arriver à Jonage.

Hervé Gonthier a commencé 

sa carrière en 1987 en tant que 

Gendarme auxiliaire. D’octobre 

1988 à mai 1989, il entre à l’école 

de Gendarmerie de Montluçon. 

Il est ensuite affecté à l’escadron 

de Gendarmerie mobile à Lodève 

jusqu’à 1995, avant d’être muté 

à la Brigade départementale de 

Montalieu-Vercieu. En 1998, il est 

muté à la Brigade départementale 

de Meyzieu où il reste jusqu’en 

2006, date à laquelle cette brigade 

est transférée à Jonage. En 2011, il 

en prend le Commandement.

Depuis septembre 2020, Hervé 

Gonthier a rejoint le « Groupe 

contact et prévention » de la 

Compagnie de Bron. Son nouveau 

rôle consiste à recréer du lien avec 

les chefs d’entreprises, les élus, les 

responsables des établissements 

scolaires et les commerçants sur 

les 19 communes couvertes par la 

Compagnie de Bron. ◗

+ D’infos : 

Brigade de Gendarmerie de 

Jonage / 2, rue Henri Lebrun 

Contact : 04.78.31.40.12. / 

cob.genas@gendarmerie.

interieur.gouv.fr
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 Originaire de Charolles, Gilles 

intègre l’école de la Gendarmerie 

Nationale de Chaumont en 1988. 

À sa sortie en 1989, il est affecté 

à l'Escadron de Gendarmerie 

Mobile à Vouziers jusqu’à fin 1994. 

Il effectue alors avec son unité des 

déplacements de plusieurs mois en 

Nouvelle Calédonie, en Corse et en 

Guyane.

Il est ensuite muté à la Brigade de 

Gendarmerie de Meyzieu de fin 

1994 à juillet 2006. En plus des 

formations communes à tous les 

personnels, il reçoit en 2005 celle 

de « Formateur Relais Antidrogue ».

En août 2006, il intègre la Brigade 

de Gendarmerie de Jonage où il 

reste jusqu’en juin 2011. Après un 

stage d’un an à la Police Municipale 

de Jonage, de juillet 2010 à juin 

2011, il en rejoint les effectifs à l’été 

2011, après avoir pris sa retraite de 

la Gendarmerie. 

En juillet 2015, à la retraite de 

Maurice Château, il devient Chef de 

la Police Municipale de Jonage.

Parmi les dossiers qu’il a gérés à 

Jonage, Gilles Pouilly a accompagné 

le développement de la vidéo-

protection et de la Participation 

Citoyenne. C’est aussi lui qui a 

participé à la mise en place du projet 

qui devrait permettre de passer 

l’effectif de notre Police Municipale 

à 3 Policiers.

Il a fini sa carrière de Gendarme 

avec la Médaille d'Or de la Défense 

Nationale, Agrafe Gendarmerie.

En 16 années de Gendarmerie et 

10 de Police Municipale, il avait en 

mémoire tous les faits qui s’étaient 

déroulés sur la Commune. Il avait 

instauré une complémentarité 

exemplaire entre la Gendarmerie 

et la Police Municipale. Son sens 

militaire et ses étroites relations 

avec les Gendarmes faisaient que 

même le dimanche ou pendant 

ses congés, il avertissait le Maire 

en cas d’accident de la circulation, 

d’incivilités ou de faits-divers.

Il était une figure locale appréciée 

de tous, comme Gendarme puis 

comme Policier Municipal, et 

particulièrement lors des sorties 

des écoles et des manifestations 

communales. 

Gilles POUILLY est décédé des 

suites d’une longue maladie, la 

Municipalité réitère ses sincères 

condoléances à sa famille et à ses 

proches. ◗

Une page s’est tournée à Jonage lundi 14 décembre avec le décès de Gilles Pouilly, 
Policier Municipal depuis 2011.

GILLES POUILLY ANCIEN POLICIER MUNICIPAL
s’en est allé !
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LE CCAS À LA RENCONTRE DES SENIORS
545 colis gourmands 

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
Solidaire des enfants des familles démunies

 Le repas de Noël, la galette 

des Rois de janvier et le spectacle 

ont été supprimés. Pour garder 

le contact et offrir un repas de 

fêtes à tous, 545 colis gourmands 

garnis de foie gras, d’un plat, 

de confiseries, de vin et autres 

douceurs ont été distribués aux 

Jonageois âgés de plus de 70 ans. 

Une distribution réalisée par les 

employés municipaux dans le strict 

respect des consignes sanitaires. ◗

En raison de l’épidémie de COVID, le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) et la 
Commission Festivités Animations, festives, Intergénérationnelles, Aînés ont modifié 
leurs traditionnelles festivités de fin d’année destinées aux seniors.

 Par l’intermédiaire des groupes 

scolaires Raymond Aron et 

Paul Claudel, le CMJ a récolté 

de nombreux livres, peluches, 

jeux et jouets qu’il a remis à 

l’association L’entraide Majolane 

pour qu’ils soient triés et vérifiés 

par les bénévoles avant d’être 

redistribués aux familles qui en 

avaient besoin. 

Les sourires et la joie des enfants 

qui ont reçu ces jouets ont été 

pour ceux du CMJ une grande 

source de satisfaction et un 

encouragement à réitérer les 

actions solidaires. ◗

Peu de temps avant Noël, encouragés par la Municipalité et Thomas Mouyon, Adjoint 
aux Affaires scolaires et à la Petite enfance, le Conseil Municipal des Jeunes a organisé 
une action solidaire au profit des enfants des familles démunies. 
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 Les jeunes élus et l'Adjoint 

Thomas Mouyon ont voté pour 

leurs décorations favorites 

pendant les vacances de fin 

d'année. C’est la maison de Paul 

Jambon qui a obtenu le 1er Prix 

du jury.

Félicitations à lui pour ses 

superbes illuminations soit :

•  300 mètres de guirlandes 

lumineuses

•  23 motifs lumineux différents

•  3 projecteurs

•  3 jours de montage et autant 

pour le démontage.

La Municipalité remercie 

l'ensemble des participants pour 

leur créativité et la qualité de 

leurs décorations. ◗

 L’équipe du Cugini a offert un délicieux repas 

composé de véritables pâtes italiennes à la sauce 

tomate cuisinées maison et d’un fondant au 

chocolat gourmand. 

Ce menu a régalé les résidents du centre, heureux 

de partager un bon moment autour d’un succulent 

repas. 

« Rien n’est plus beau pour nous que de voir le sourire 

sur leurs visages et de réchauffer leurs cœurs. Et ce 

n’est que la 1ère édition ! » a déclaré très ému Tomas 

Parisini. ◗

Pour encourager les illuminations de Noël des particuliers, la Mairie et le Conseil 
Municipal des Jeunes ont organisé un concours des maisons illuminées.

Juste avant Noël, Tomas Parisini, « chef cuistot » du restaurant Cugini, et ses 
collaborateurs ont cuisiné pour les enfants porteurs de handicap de l’institut médico-
éducatif Les Coquelicots de l’Adapei 69 de Meyzieu. 

CONCOURS DES MAISONS ILLUMINÉES
Le CMJ aux commandes

RESTAURANT LE CUGINI
Tous en cuisine pour les enfants de l’ADAPEI 69
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 Les animateurs du centre, sous 

la responsabilité de Chloé, ont 

créé de sympathiques activités 

sur le thème de Noël : décoration 

du centre et du sapin, fabrication 

de l’Étoile du Berger, voyage au 

Pôle Nord… 

Les propositions étaient 

nombreuses autour de la magie 

des fêtes de fin d’année. 30 

enfants ont participé la 1ère 

semaine et 20 la seconde. Un joli 

succès. ◗

+ D'infos sur le programme 

des vacances de février 2021 :

Contacter A.J.L.J / École Paul 

Claudel / 04 72 02 72 07

Du 21 au 31 décembre, les enfants de l’Association « Loisirs et Jeunesse » ont préparé Noël 
dans la joie et la bonne humeur. 

CENTRE DE LOISIRS EN DÉCEMBRE
Magie de Noël au programme

 Les 1er mercredis du mois, de 

14h30 à 16h30, Christèle Reymond 

reçoit en Mairie pour accompagner 

la population dans ses démarches 

administratives. Elle résout au 

mieux les difficultés qui sont bien 

souvent administratives, prend en 

charge divers travaux d’écriture 

et réalise certaines démarches sur 

Internet : rédaction et correction 

de courriers, recherches sur le WEB, 

aide au 1ers pas d’informatique…

Les personnes intéressées doivent 

prendre rendez-vous au CCAS au 

04 72 93 93 28. ◗

Depuis 2011, la Municipalité, par l’intermédiaire du CCAS, propose une offre gratuite d’écrivain 
public numérique. 

UN ÉCRIVAIN PUBLIC
au service des habitants
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 Ancien élève au groupe 

scolaire Paul Claudel de Jonage, 

Jonathan Hugel est titulaire d’un 

BTS Informatique SIO (Services 

informatique aux Organisations) 

obtenu à l’Université de Lyon. Il 

a acquis une solide expérience 

en travaillant pendant 3 ans pour 

le service informa-tique des HCL 

(Hospices Civils de Lyon) à travers 

la société SPIE. 

À Jonage, il est responsable de 

la partie informatique et réseau, 

de la téléphonie (fixe et portable) 

et des nouvelles technologies 

(tableau d'information, radar 

pédagogique, Kit de visio 

conférence...) de la Mairie, des 

écoles et de la médiathèque. 

Il a également en charge de la 

création des badges pour tous 

les bâtiments communaux et les 

remontées d’alarmes.

Parallèlement, Jonathan est un 

passionné de basket qu’il pratique 

depuis 20 ans au sein de L’Éveil 

Sportif Jonageois, club pour 

lequel il est aussi responsable 

informatique bénévole. ◗

 Marianick Prat notre nouvelle 

Policière Municipale a pris ses 

nouvelles fonctions le 11 janvier. 

Depuis, tous les Jonageois se 

sont familiarisés avec sa présence 

régulière dans les rues de la 

commune où elle assure le bon 

ordre, la sûreté, la sécurité et la 

salubrité publique. Elle a aussi la 

charge de l’application des arrêtés 

municipaux et de la prévention 

en milieu scolaire entre autres 

missions ponctuelles.

Elle a démarré sa carrière en 1999 

au sein de la Police Municipale de 

Caluire et Cuire avec un « Emploi 

jeune à VTT », puis comme 

Gardien de Police. Elle a ensuite 

gravi les échelons et travaillé 

à Bron, Saint-Bonnet-de-Mure, 

Genas et Bourgoin-Jallieu avec les 

galons de Brigadier chef principal 

puis chef de brigade à Meyzieu 

d’où elle arrive. 

Aujourd’hui, Marianick est 

heureuse de travailler à Jonage 

et satisfaite d’avoir trouvé un 

service parfaitement géré par ses 

prédécesseurs. ◗

Contact : 04 78 31 21 10

Depuis le 14 septembre, Jonathan Hugel est le nouveau responsable du service informatique de la 
Mairie. Il remplace Serge Brun qui a pris sa retraite. 

La Police Municipale travaille en étroite collaboration avec le Maire, elle joue un rôle important 
de proximité avec les habitants, les commerçants et les entreprises. 

JONATHAN HUGEL 
Nouveau responsable du service informatique

MARIANICK PRAT
Nouvelle Policière Municipale
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Les services municipaux sont là pour accompagner et 
orienter chaque habitant dans ses différentes démarches. 
Ils répondent à toutes les questions administratives et de la 
vie quotidienne. Par sa proximité avec les administrés,  
la Mairie est un point d'accueil privilégié des Jonageois.

 Les attributions des 

services municipaux sont 

multiples : accueil, État civil, 

urbanisme et logement, écoles 

et équipements, activités 

culturelles, santé et aide sociale, 

police… Et leurs missions 

nombreuses.

Jonage compte 77 employés, 

répartis dans 6 services dirigés 

par Julien Michot, DGS (Directeur 

Général des Services), placé 

sous l’autorité du Maire Lucien 

Barge. La Police Municipale et le 

Directeur de Cabinet dépendent, 

eux, uniquement du Maire. ◗

JONAGE UNE MAIRIE 

10

DIRECTEUR 
GÉNÉRAL DES 
SERVICES

SERVICES

AGENTS

1

6

77

 DES SERVICES

Julien Michot / DGS
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 RESSOURCES HUMAINES / 
 CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

 COMPTABILITÉ 

 Le service des Ressources 

Humaines est en charge de la 

gestion des carrières des agents, 

des emplois du temps, des paies et 

des recrutements. Ce service assure 

aussi la gestion du CCAS. Il compte 

4 employés, sous la responsabilité 

de Fanny Lafarcinade. Son 

fonctionnement implique une 

bonne connaissance de la gestion 

des ressources humaines dans 

une optique de valorisation des 

compétences des personnels 

et d'amélioration continue des 

services rendus aux usagers. ◗

 La mission principale du 

service Comptabilité est 

d'assurer la comptabilisation des 

flux financiers et de produire 

les documents comptables 

obligatoires : compte administratif, 

budget primitif, éventuelles 

décisions modificatives... Les 

relations avec les banques et les 

services fiscaux relèvent aussi du 

service comptable. 3 employés y 

travaillent, sous la responsabilité 

de Florian Vincent.

Ce service est aussi en charge de 

la passation des marchés publics 

et de la gestion des inscriptions 

dans les écoles, aux restaurants 

scolaires, aux services périscolaires, 

ainsi que des commandes auprès 

du fournisseur des repas dans les 

cantines. ◗

6 SERVICES

Sandrine Perrin / Christelle Lefort

Valérie Decote / Florian Vincent

Fanny Lafarcinade / Sonia Simeunovic / Sylvie Moly / Céline Khennich (absente)
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 URBANISME ET CIMETIÈRE 

 MÉDIATHÈQUE

 Le service Urbanisme est 

composé de 2 agents placés 

sous la responsabilité de 

Jérôme Ballet. Ses missions 

sont les suivantes : gestion de 

la planification communale : 

élaboration, modifications, 

révisions du Plan Local 

d’Urbanisme et de l’Habitat 

(PLU-H), procédures spécifiques 

de modifications simplifiées et 

révisions simplifiées. 

La gestion du cimetière, gérée par 

Annick Pelossier, fait partie des 

attributions du service Urbanisme ◗

 La Médiathèque est au service 

des Jonageois. Elle favorise 

un accès égalitaire à tous les 

médias en matière de loisirs, 

de culture, d’information et de 

formation continue. Elle promeut 

le développement de la lecture 

sous toutes ses formes auprès 

des jeunes. Elle organise la 

consultation et l'emprunt de tous 

types de documents, du livre au 

fichier numérique. Tout au long de 

l'année, la Médiathèque organise 

des manifestations culturelles 

pour tous les âges. En plus 

d’Aurore Magnoux, responsable 

du service, la Médiathèque 

compte 3 autres employées. ◗

Jérôme Ballet / Annick Pelossier

Christine Frangulian / Corinne Condrieu / Aurore Magnoux / Lauriane Mary
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 AFFAIRES GÉNÉRALES

TECHNIQUES

 Sous la responsabilité directe 

du DGS, les 5 agents du service 

des Affaires générales ont pour 

rôle principal d’accueillir, de 

renseigner et d’orienter le public. 

Il a également pour rôle de garantir 

la mise à disposition des services à 

la population, notamment dans le 

cadre des actes liés aux domaines 

de l’État Civil, dont il a la charge, 

de l’organisation matérielle des 

élections, de la gestion des mises 

à disposition et locations de salles 

municipales et des relations avec 

les associations.

Le secrétariat du Maire dépend 

aussi de ce service. ◗

 Les services Techniques gèrent 

les patrimoines bâtis et non bâtis 

de la commune. Leurs missions 

sont diversifiées : entretenir, 

aménager les bâtiments, la voirie, 

les espaces publics municipaux, les 

espaces verts, les aires de jeux, les 

équipements culturels, sportifs, 

sociaux et administratifs. Le service 

compte 9 agents placés sous la 

responsabilité de Sébastien CANET. 

L’administration des sites suivants y 

est rattachée :

•  cantines scolaires : organisation  

6 agents, entretien 10 agents, 

•  écoles : ATSEM (Agents 

Territoriaux Spécialisés des Écoles 

Maternelles) Joseph Fontanet,  

7 agents et Paul Claudel,  

5 agents,  

•  Agora : 5 agents. ◗

Edwige Cogotzi et Isabelle Sarrazin

Stéphanie Bô, Daniella Tavares et Alexandra Brunel

François Nasarre (adjoint) / Julien Michot (DGS) / Ludovic Gay / Sébastien Canet / Eddy Merillou / Laurent Derouch / Patrick Grandouiller / 
Thomas Desroche / Hervé Guerrero / Jean Vincent Mas / Serge Gerbaut (adjoint) / Alice Pelisson (absente)
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2021 ANNÉE D’ÉLECTIONS RÉGIONALES
Pensez à vous inscrire sur les listes électorales

 Depuis janvier 2020, l’inscription 

sur les listes électorales peut se 

faire en Mairie ou par internet 

jusqu’au 6ème vendredi qui précède 

le 1er tour du scrutin.

Une date qui peut être repoussée 

si une des situations particulières 

suivantes intervient dans les 6 

semaines qui précédent l’élection : 

déménagement, 18 ans, acquisition 

de la nationalité, majeurs sous 

tutelle, droit de vote recouvré…  

Avec la mise en place du répertoire 

électoral unique tenu par l’INSEE, 

chaque citoyen peut vérifier en 

ligne s’il est bien inscrit sur les listes 

électorales et connaître son bureau 

de vote sur l’adresse : 

w w w . s e r v i c e - p u b l i c . f r /

particuliers/vosdroits/services-

en-ligne-et-formulaires/ISE 

Pour s’inscrire en Mairie, il faut 

fournir les documents suivants :

•  1 carte d’identité ou 1 passeport 

en cours de validité 

•  1 Justificatif de domicile de moins 

de 3 mois

Avec l’inscription en ligne 

généralisée, chacun peut s’inscrire 

directement par internet sur le 

site : service-public.fr ◗

 En décembre, les bibliothécaires 

avaient concocté plusieurs 

animations :

•  des calendriers de l’Avent adulte et 

jeunesse avec chaque jour un coup 

de cœur, une activité, un bon plan… 

Il suffisait de cliquer sur le jour pour 

voir apparaitre un petit cadeau 

virtuel et patienter jusqu'à Noël;

•  des pochettes d’emprunts surprises 

pour ceux qui avaient envie de se 

laisser guider par les sélections des 

bibliothécaires : livres, CD et DVD 

pour tous les goûts et tous les âges 

+ 100 pochettes surprises ont été 

empruntées. ◗

En raison de la pandémie de COVID, les prochaines élections régionales, initialement prévues en mars 
2021, devraient être reportées en juin 2021. 
À l’heure où nous bouclons le Bulletin Municipal, nous n’avons pas d’information plus précise sur 
les dates retenues pour ce scrutin.

Depuis le 8 décembre, vous pouvez revenir à la Médiathèque en toute 
sécurité ! Des conditions d’accès adaptées, une mise en quarantaine et un 
nettoyage des documents vous permettent d’emprunter sereinement.
Retrouvez les animations numériques et des tutoriels pour une utilisation 
des services de la médiathèque sur Youtube : www.youtube.com/channel/
UCcRnvpViDkGGsWGtfYdvcnA ou Médiathèque de Jonage.

HORAIRES D’OUVERTURE
Mardi : 14h-18h

Mercredi : 9h-12h/13h30-18h
Jeudi : 14h-18h

Vendredi : 14h-19h
Samedi : 9h-12h

LA MÉDIATHÈQUE 
Activité et actualité
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 La nouvelle tarification 

en vigueur propose 2 types 

d’abonnements solidaires 

en fonction du statut des 

bénéficiaires (voir tableau 

joint) : un abonnement GRATUIT 

et un abonnement RÉDUIT au 

tarif unique de 10€/mois.

Pour vérifier les conditions 

d’éligibilité*, connaître les 

justificatifs à fournir ou remplir 

une demande d’abonnement 

solidaire en ligne connectez-

vous sur : www.tcl.fr 

Si vous ne disposez pas d’un 

accès Internet, rendez-vous 

dans une agence TCL pour 

retirer le formulaire d’adhésion 

et faire une inscription par 

courrier. ◗

* TCL s’associe à un certain nombre 
d’organismes sociaux (CCAS, PIMMS, 
Maisons de la Métropole, etc) qui peuvent 
renseigner sur leurs démarches à accomplir. 

Afin d’être plus équitable et plus juste, le réseau TCL a fait évoluer sa politique 
tarifaire. Depuis le 1er janvier 2021, deux nouveaux abonnements ont vu le jour 
intégrant la gratuité pour les plus démunis.

TRANSPORTS EN COMMUN LYONNAIS 
Nouveaux abonnements solidaires 

 Le recensement citoyen (ou militaire) 

est un acte obligatoire qui permet de 

déclencher la convocation à la JDC 

(Journée Défense et Citoyenneté) et 

d’être inscrit automatiquement sur les 

listes électorales de sa commune. 

Ce recensement concerne tous 

les jeunes de nationalité française, 

qui doivent se présenter à la 

Mairie de leur domicile, munis des 

documents suivants :

Une attestation leur sera alors délivrée. 

Elle sera nécessaire pour se présenter 

aux examens et concours soumis au 

contrôle de l’autorité publique (code 

de la route, conduite accompagnée, 

BAC, BEP, CAP professionnels). ◗

TOUT JUSTE 16 ANS ! Venez, vous faire recenser 

Solidaire (gratuit) Solidaire réduit (10€/mois)

Bénéficiaires sur 
justificatif

•  Personne bénéficiaire du RSA et ses 
ayants droit

•  Personne bénéficiaire de l'AAH ou de 
l'ASI

•  Personne bénéficiaire de l’ASPA

•  Personne Malvoyante

•  Personne Mutilée de guerre ou du 
travail dès 65 ans

•  Demandeur d’asile et ses ayants droit

•  Demandeur de titre de séjour

•  Personne non-imposable et bénéficiaire d'une allocation Pôle Emploi : ARE, AREF, RFPE, 
RFF, ASP, ASS, ASSF ou bénéficiaire d'un CIE, d'un CAE ou d’un CDDI

•  Personne en Contrat « Parcours Itinéraire emploi renforcé »

•  Garantie Jeunes

•  Jeune chômeur âgé de 18 à 24 ans inscrit à Pôle Emploi

•  Jeune de 18 à 24 ans bénéficiaire du FAJ

•  Personne bénéficiaire de la CMUC, de la CSS ou de l’AME et ses ayants droit

•  Collégiens et Lycéens boursiers

•  Élèves en SEGPA, ULIS, ITEP et IME

•  Personne non-imposable dès 65 ans ou personne non-imposable retraitée à partir de 60 
ans non bénéficiaire de l’ASPA

•  Anciens combattants et veuves d'anciens combattants dès 65 ans

Dès 16 ans, garçons et 
filles doivent venir se faire 
recenser en Mairie

•  1 Pièce d’identité en cours  

de validité 

•  Le livret de famille des parents 

•  1 Justificatif de domicile  

de moins de 3 mois  
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PROLONGEMENT PISTE CYCLABLE
rue du Raclet

VITRINES DE NOËL

 À l'Est de l'agglomération 

lyonnaise, le secteur Rhône amont 

s'étire sur 3000 ha aux abords des 

canaux de Miribel et de Jonage, 

et l'Anneau Bleu en constitue 

une importante démarche de 

valorisation. Le site remplit de 

nombreuses fonctions stratégiques 

pour la Métropole de Lyon  : 

alimentation en eau potable, 

protection contre les crues du Rhône, 

patrimoine naturel, espaces de 

loisirs, production d'hydroélectricité, 

etc... Les berges du canal de Jonage 

ont été aménagées avec 30 km de 

voies vertes, presque continues 

et bien sécurisées. Les travaux 

d'aménagement de la rue du Raclet 

réalisés fin 2020 ont permis d'établir 

et de sécuriser la liaison de cette 

voie verte, en amont et aval du pont 

de Jonage. ◗
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ALAIN HUDELOT ARTISAN BOUCHER
Médaillé par la Chambre des Métiers et  
de l’Artisanat 
Chaque année, la CMA (Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat) récompense par des médailles d’or, d’argent, 
de bronze et d’honneur les chefs d’entreprises dont les 
efforts, le dévouement ou les travaux contribuent au 
maintien du renom et à la pérennité des métiers ou qui 
rendent d’éminents services à la cause de l’artisanat. Une 
reconnaissance du savoir-faire et du dévouement à la 
transmission du métier.

 En décembre dernier, un 

Jonageois a reçu la médaille 

d’honneur de la Chambre des 

Métiers et de l’Artisanat : Alain 

Hudelot.

Cette distinction vient récompenser 

52 ans de carrière au service de 

la boucherie dont 30 ans comme 

commerçant à Vaulx-en-Velin.

Alain Hudelot prendra cette 

année à 67 ans sa retraite pour se 

consacrer à ses 4 petits-enfants 

et à ses nombreuses passions 

sportives. ◗

CABINET PARAMÉDICAL RUE DU PRÉ DU SUD
Nouvelle diététicienne hypno-thérapeute
Diplômée d'un BTS diététique en 2011, Anne-Claire Di-Cello a travaillé pendant 3 ans en 
centre de rééquilibrage alimentaire avant d’être diététicienne libérale à domicile, puis 
en cabinet à Pusignan et enfin à Jonage depuis la fin de l’année 2020.

 Pour développer la prise en 

charge de ses patients, Anne-

Claire Di-Cello s’est dirigée vers la 

thérapie par l'hypnose. Elle a acquis 

le titre de Praticien en hypnose 

Éricksonienne, caractérisé par 

une approche souple, indirecte 

et non dirigiste. Pour élargir son 

offre de soin, elle s’est formée 

au Pura-Détox et au drainage 

lymphatique énergétique qui 

favorise la circulation des fluides 

de l'organisme et nettoie le corps 

des toxines et pollutions qui 

affaiblissent le métabolisme.

Aujourd’hui, elle travaille sur une 

prise en charge globale mettant 

en lien physique et psychique 

pour les enfants, adolescents 

et adultes. Elle traite aussi les 

problèmes diététiques liés au 

poids et certaines pathologies 

spécifiques : diabète, cholestérol, 

hypertension… ◗

Plus d’infos et rendez-vous :

Cabinet paramédical 

5, rue du Pré du Sud 

Tél. 07 82 16 71 17
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PAROLE D’ADJOINT
Serge Gerbaut 5ème Adjoint
Serge est un Adjoint au Maire aux multiples fonctions. Il est en charge des espaces 
verts, de la voirie, des transports, des modes doux, des réseaux, des bâtiments, de la 
Zone Industrielle et des relations avec la Métropole de Lyon.

 Qu'elles ont été vos 

motivations pour vous 

présenter sur la liste de Lucien 

Barge ?

Né à Calais, ingénieur chimiste 

de formation, je suis arrivé sur la 

région Lyonnaise en 1988  pour 

travailler sur le site de Production 

Distribution de Merck Santé de 

Meyzieu. 

En 2017, à l’heure de la retraite, 

je souhaitais garder un pied dans 

la vie active. Plusieurs possibilités 

s’offraient à moi dont celle de 

m’investir pour ma commune. 

C’est après avoir échangé 

avec Christophe Artero, mon 

prédécesseur, puis avec Lucien 

Barge que j’ai été convaincu 

d’intégrer son équipe et de 

m’investir pour son projet. 

Quels sont vos compétences 

et champs d’actions comme 

Adjoint ?

Par ma formation et mon 

parcours professionnel, je sais 

m’adapter à toutes les situations. 

Ma délégation est importante et 

diversifiée mais elle correspond 

bien à mes compétences. Je 

peux travailler seul si nécessaire 

mais j’aime avant tout le travail 

d’équipe. 

Depuis 8 mois, malgré des 

conditions de travail complexes 

consécutives à la crise sanitaire, 

j’ai beaucoup appris et partagé, 

tant en interne qu’avec les 

représentants des organismes 

et entreprises que je rencontre 

au quotidien. Autour de Julien 

Michot, notre DGS, il y a une équipe 

disponible, motivée et impliquée, 

ce qui a facilité mon intégration.

Quels sont les projets pour 

Jonage cette année ?

Certains sont en cours d’étude, il 

est donc un peu tôt pour en parler. 

À court terme, il y aura très bientôt 

l’ouverture du nouveau LIDL avec 

ses aménagements. 

Avec Sébastien Canet, responsable 

des Services Techniques, nous 

avons lancé fin 2020 une étude 

sur l’isolation des bâtiments 

communaux. Nous allons la 

poursuivre et travailler sur d’autres 

thèmes environnementaux qui 

nous sont chers. 

Côté Métropole de Lyon, la priorité 

sera donnée aux aménagements 

piétons et cyclistes. Le contrat « 

Espaces verts » de la Commune 

arrivant à échéance au 1er 

semestre, nous allons travailler 

sur un nouvel appel d’offres. 

Et sans oublier le quotidien qui, 

sur une commune comme Jonage, 

demande de l’implication ! ◗
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 Plus de 150 adhérents de 

tous âges et de tous niveaux 

s’entraînent régulièrement 

salle Lionel Terray. Grâce à 

leur persévérance et à leurs 

efforts constants, les jeunes 

compétiteurs (Angel Gutrin 

Mare, Chloé Ribeiro Carneiro, 

Maxime Phalippon, Kali 

Bouhenna, Lucas Chauvot, Isaac 

Maadadi, Tom Rodriguez, Sacha 

Baatout, Justin Chameaux, 

Marion Chine, Karim  Zegar, Loan 

Rodriguez, Ellis Fischer, Kilian 

Garcia Karfi, Coline Besse Figaret, 

Célio Bidaud, Thomas Chamoley, 

Dorian Debize, Romy Abon, 

Paloma Minne-Curt, Maxime 

Cadarossante, Terence Zerbib, 

Sélène Bord, Liam Conte, Loévan 

Granjon, Tibo Serrano, Amélie 

Verlay, Lino Rattie, Victor Minne-

Curt, Esteban Martinez et Kais 

Menasri) sont régulièrement sur 

les podiums des compétitions 

régionales.

Cette saison, le club est fier 

de saluer les exploits de Laura 

Mestre, Cassandra Tomas et 

Ramzi Ben Saad qui, malgré 

les contraintes sanitaires, ont 

participé en novembre 2020 au 

Championnat du monde de Judo 

Sambo à Novi Saad en Serbie en 

présence de 26 nations et de 247 

compétiteurs juniors et espoirs. 

Laura et Cassandra ont remporté 

la Médaille de Bronze des -70kg 

et 75kg et Ramzi n’a pas démérité 

en se classant 10ème. 

Chez les adultes, plusieurs 

adhérents ont aussi fait honneur 

aux couleurs de Jonage et au 

club en montant sur les podiums 

des compétitions nationales, 

européennes et mondiales 

à l’image de Daniel Mestre, 

entraîneur de l’équipe de 

France de Sambo, et de Damien 

Dumonceau, Président du club 

de Jonage. ◗

Fondé en 1973 par Diego Martinez, le Judo Club de Jonage est depuis 2015 présidé par 
Damien Dumonceau. Depuis sa création, le club s’est ouvert à d’autres disciplines que le 
judo : aujourd’hui la gym, le jogging et depuis peu le Sambo font son succès.

JUDO CLUB 
Une association en plein essor

VIE ASSOCIATIVE

Ramzi Ben Saad Cassandra Tomas



Une nouvelle rubrique qui sera désormais présente dans 
chacun des bulletins municipaux pour retracer en images 
l’histoire de la commune, à l’aide d’anciennes cartes postales.

20 JONAGE DANS LE RÉTRO

 Pour ouvrir cette 1ère rubrique, ce sont des anciennes cartes de Jonage, 

réalisées par Gérard Alloin, qui sont à l’honneur ! ◗
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Jonage 
Avant Tout

 Chers Jonageoises, jonageois,

Tout d’abord à toutes et tous, nous exprimons tous 

nos vœux de bonheur et de santé à vous-mêmes ainsi 

qu’à tous ceux qui vous sont chers.

Le souhait le plus ardent que nous pourrions formuler 

pour 2021 est que cette crise sanitaire cesse au plus 

vite. Que nous puissions revivre en toute liberté, en 

toute simplicité, sans contrainte.

L’époque des vœux est normalement une période qui 

nous permet de nous retrouver, de nous rencontrer. 

L’épidémie de Covid en a décidé autrement ! 

Nous savons qu’en ce moment, l’emploi et l’activité 

économique sont au centre de vos préoccupations. 

Nos restaurateurs, nos commerçants sont soumis 

à rude épreuve ainsi que certains artisans et PME. 

Nombre de salariés sont dans l’angoisse de l’avenir 

et pour certains privés d’une partie de leur salaire. 

Le front de l’emploi sera très certainement un enjeu 

majeur, mais pour l’heure, nous ne connaissons rien 

des conditions dans lesquelles l’année 2021 va se 

dérouler tant au plan sanitaire qu’au plan économique.

Lors du dernier conseil municipal de l’année 2020, 

nous avons voté favorablement la délibération  

qui établissait la liste des commerçants jonageois 

bénéficiaires de la suspension de leur loyer pendant 

un an, en rappelant la position de Jonage Avant Tout 

qui souhaitait que les mesures d'accompagnement 

n'oublient personne en chemin et en suggérant de 

créer une sorte de permanence municipale à laquelle 

pourraient s'adresser tous les commerçants et 

artisans pour être guidés, voire aidés dans l'hypothèse 

où ils connaîtraient des difficultés inhérentes à la crise 

sanitaire.

Ayons confiance dans l’avenir, dans notre capacité 

collective à dépasser nos inquiétudes, nos difficultés. 

Très bonne année et une bonne santé.

Céline Deshormiéres, Isabelle Barret, Jacques Bartier, 

Jean-Marc Bourbotte et Laurent Chervier ◗

Jonage 
Groupe majoritaire 

 Plus de vœux, plus de manifestations de 

convivialité, plus d’entraînements, plus de 

compétitions sportives, plus de manifestations 

culturelles. Quel désastre ! Cette pandémie nous 

fait mesurer combien l’ambiance et l’équilibre social 

d’une commune reposent sur les activités qui y sont 

pratiquées. 

Les mesures que nous avons prises dès que le départ 

de cette crise sanitaire pour le monde associatif, les 

écoles et les commerces ont montré à quel point 

ces derniers sont indispensables et contribuent au 

bien-vivre de notre commune. Nous continuerons à 

prendre des initiatives pour maintenir cette cohésion 

sociale qui fait tant défaut actuellement et dont nous 

avons tant besoin. 

À quelque chose, malheur est bon ! La situation 

actuelle nous permet aussi de revenir à l’essentiel que 

notre quotidien nous avait fait oublier : l’entraide, la 

solidarité, l’attention aux autres, notamment envers 

les plus fragiles. 

Dès la sortie de cette crise, nous devrons reprendre 

l’amélioration du bien vivre à Jonage et cela pour 

tous, sans exclusion.

Faites attention à vous et aux autres, protégez-vous ! ◗

Le groupe majoritaire

22 TRIBUNES LIBRES
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 NAISSANCES
·  Côme TREMELAT PIWKOWSKI  

01/12/2020

·  Iris NICOLAS 

06/12/2020

·  Loris BEROUJON 

22/12/2020

·  Rayan DI NOTA 

29/12/2020

·  Eleanor BALLAST 

30/12/2020

 MARIAGES
·  Serge BRUN et Monique ESCOBAR :  

samedi 16 janvier 2021

 DÉCÈS
·  PONTALTI Paulette veuve BARTOLOMUCCI 

27/11/2020 - 85 ans

·  FERRY Fernand 

03/12/2020 - 77 ans

·  THION Michelle veuve GAMBIN 

07/12/2020 - 74 ans

·  VANEL Michel 

10/12/2020 - 85 ans

·  MENSO Edmond 

28/12/2020 - 88 ans

·  LAFOND-CAIRE Robert 

30/12/2020 - 89 ans

·  MOREL Édouard 

14/01/2021 - 87 ans

État-civil

AGENDA DES MANIFESTATIONS

 NUITS DE LA LECTURE 2021 

Dans le cadre des Nuits de la lecture 2021, afin de respecter les 

restrictions sanitaires imposées, la médiathèque vous propose deux 

nouveaux évènements !

 SAMEDI 23 JANVIER À 9H30 
 BÉBÉS LECTEURS 

INTERACTIFS 1-3 ANS

Histoires, comptines et jeux de doigts pour 

les petits.

Venez vous découvrir des histoires sur les 

légumes et les bonnes soupes d’hiver !

Nous vous proposons une séance de contes 

en direct depuis chez vous : 

connectez vous à 9h30 le samedi 23 janvier 

à cette adresse internet :

https://meet.jit.si/

bébéslecteursinteractifsjonage 

Et vous accéderez à l’animation comme si 

vous étiez à la médiathèque sans quitter 

votre canapé !

 SAMEDI 23 JANVIER À 10H30 
 HEURE DU CONTE 

INTERACTIVE À PARTIR DE 4 ANS

Les enfants sont invités à une séance de 

contes d’ici et d’ailleurs, pour le plaisir 

d’écouter des histoires, de rire, s’étonner, 

s’émerveiller ou rêver...

Nous vous proposons une session de contes 

en direct depuis chez vous : connectez 

vous à 10h30 le samedi 23 janvier à cette 

adresse internet :

https://meet.jit.si/

heureduconteinteractivejonage 

Et vous accéderez à l’animation comme si 

vous étiez à la médiathèque sans quitter 

votre canapé !



V I L L E  D E  J O N A G E

COVID-19 :
CAMPAGNE DE 
VACCINATION

LE CENTRE DE VACCINATION LE PLUS PROCHE DE 
JONAGE EST À GENAS, AU 2 RUE DE LA FRATERNITÉ

Il est ouvert de 8h à 20h sur rendez-vous, à prendre soit par doctolib,  
soit par téléphone au 04 78 90 26 62. Les personnes éligibles sont :

• les professionnels de santé de plus de 50 ans et/ou avec plusieurs facteurs de maladie

• les sapeurs-pompiers

• les aides à domicile de plus de 50 ans

• les personnes âgées de plus de 65 ans

• Toutes les personnes à risque (identifiées idéalement par le médecin traitant)

Pour les patients en difficultés, vous avez la possibilité de vous 
rapprocher de la Mairie pour vous accompagner dans vos démarches.
Les personnes de moins de 65 ans mais pouvant être à risque doivent 
voir leur médecin traitant pour une consultation pré-vaccinale.

Protégez-vous et protégez vos proches ! Faites-vous vacciner !


